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L'éducation populaire : un pilier essentiel pour la démocratie.

L’éducation populaire a toujours été le fer de lance des combats pour une société plus juste et plus 
éclairée. Nos associations interviennent pour proposer des activités sportives ou culturelles permettant
de promouvoir le débat, lutter contre les discriminations et favoriser la participation citoyenne. En 
s’appuyant sur des méthodes participatives, elles créent des espaces de dialogue indispensables pour 
déconstruire les préjugés.

Le financement public constitue l’oxygène des associations. Les subventions nous permettent de mener
des actions à long terme et de garantir une expertise professionnelle. Mais ces aides sont de plus en 
plus contestées, à la fois par des restrictions budgétaires et par des attaques idéologiques.

Certain·es responsables politiques, influencé·es par des discours d’extrême droite, accusent nos 
associations d’être politisées. On nous soupçonne de nous immiscer dans des débats idéologiques... 
C'est oublier qu’éduquer à la citoyenneté et à la critique est un acte profondément politique, mais non 
partisan. Couper ou réduire ces subventions revient non seulement à fragiliser nos structures, mais 
aussi à laisser un vide que d’autres acteurs, porteurs de messages haineux ou exclusifs, vont 
s'empresser de remplir.

Dans ce contexte, la pérennisation des subventions aux associations d'éducation populaire devrait être 
une priorité pour l’État et les collectivités locales. Soutenir ces associations c’est investir dans la 
résilience de notre démocratie face à la montée des populismes. 

C’est aussi garantir que chaque citoyen·ne, quel que soit son parcours ou son origine, puisse accéder à 
une éducation et à des pratiques qui l’arment intellectuellement contre les manipulations et les 
discours de haine.

Ne pas le faire serait un renoncement. Ce serait abandonner des millions de Français et de Françaises, 
en particulier les plus jeunes, aux sirènes de la division et de la peur. À l’heure où les fractures sociales 
et culturelles s’élargissent, il est impératif que les pouvoirs publics réaffirment leur soutien indéfectible 
aux acteurs de terrain.

Les subventions publiques aux associations d’éducation populaire ne sont pas un luxe, mais une 
nécessité. Elles sont un investissement dans un avenir où la diversité, la critique et la solidarité auront 
toujours leur place. Face aux idées d’extrême droite qui prospèrent sur l’ignorance et le repli, 
l’éducation populaire est une arme de construction massive.

Et pour qu’elle puisse continuer à jouer ce rôle, nous avons besoin du soutien fort, clair et durable de 
toutes et tous.
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